
                     

 Les Preuves 

 Les acteurs du procès de la Little Abington         Geoffroy Boterel       Alain de Penthièvre       Etienne de Penthièvre    Jehan 1er de Dol   

               - Comte  de Penthièvre       - Domesday Book :       - Possède Abington.    - Electeur de Dol  

 - Bleu : Les faits relatifs au procès d’Abington         - Créé Lamballe ?       Il détient Abington pour 5 hides      - Offre à Ste-Marie d’York    - Seigneur de Dol/Combourg 

 - Rouge : Les faits relatifs à l’abbaye de Vieuville sous Dol       - S’empare de Dol.       de terre, seigneurie hier détenue      ses dîmes d’Abington 

 - Vert : les faits relatif à l’ouverture testamentaire de Simon Le Bret.      - V.1084. Réside à Dol.       par la princesse Edevva …5 hides de terre     - York dans le Yorkshire 

               - 1093. Décède sous les       et 8 charruée en la seigneurie, 2 hides et  

               murs de Dol.        demi où il y a  3 charruées; où il y a 11 fermes  

               - Né vers 1030.        et 5 bordées, avec 5 charruées où il y a 4 serviteurs 

                        et 1 moulin de 6 sols et 8 deniers; prairie de 2  

                        charruées et forêt pour 20 porcs; le tout vaut dans 

                         l'ensemble 20 livres… 
 

 

 

 

 

           Henri (Aimerici) père d’Alain        Aimeric Filz Geoffroy (Henry Boterel)     Geoffroy II de Penthièvre *  Hawise de Dol   Gelduin de Dol 

           - Reçoit la Little Abington des mains        - Semble devoir transmet une quantité              - Seigneur de Dol/Combourg 

           d’Henri 1er au lendemain de 1100.       de terre assise Abington. 

           - Né vers 1060          K. S. B. Keats-Rohan 

 
 

 

 

          Alain fils de Henri (Aimerici)      Alanus Boterel fils d’Aimerici (Alanus Boterel filius d’Aimerici))   Gofridi Boterel filius d’Aimeric *  Vigolent    Jehan II de Dol  

          -  Reconduit  dans la possession      -Vers 1130.  Baron de Gelduin de Dol seigneur de Dol/Combourg    - Vers 1130. Baron de Gelduin de Dol.     - Seigneur de Dol/Combourg 

          la Little Abington par Henri. 1er.     - Frère de Geoffroy (Gofridi) ci-contre       - Souche des Boterel/Boutreau d’Angleterre     cité ci-contre. 

          - Dit père de William de Lanvalei     - Ou Halanalt of Nettlestead        - Ou Geoffrey Boterel of Nettlestead      - 1147. Fondation de l’ 

           - 1209. Lors du procès d’Abington Jehan    - Ancêtre des seigneurs de Lanvalei pour K. S. B. Keats-Rohan    seigneur de Nettlesteade dans le  Suffolck, à l’    abbaye de Montmorel 

          dit que Alain fils de Henri est son      - Tenant d’Alain de Penthièvre (Alain comte de Bretagne) à    Est de Cambridge (époux de Vigolenta) .    - Né vers 1090-100 

          grand-père …Jehan de Lanvalei demande     Nettlestead et Sharpstone en le Suffolck ; Honneur de Richemond.   - Semble devoir recevoir d’autres terres assises en 

          de droit à Simon Lebret  les 5 hides de terre    - Né vers 1090-1100         Abington (Tenant de Richemond).         

           d’Abington que Alan fils de Henri, son                - 1139. Offre 1 don financier annuel sur Neetlestead 

          grand-père, fut saisi du temps d’Henri 1er…               à St-Melaine de Rennes via le prieuré de Harfied   

          - Transmet en indivis la Little Abington.                (Témoin Aimeric baron d’Alain de Penthièvre) 

          - Né vers 1090.                     
                                    
                         

 

 
     

    

 

Guénorra de Saint-Clair * William 1er de Lanvalei        Heymeri (Haimeric, Ailmari ou Aimeric)    Geoffroy Boterel    Iseul de Dol * Hascuphe de Subligni(y)    William ( ?) de Flacheio * Agnès de Subligny   

- Oncle de Jehan de Lanvalei (Donation d’Harel à Vieuville)      - Cité dans la Transmission héréditaire      - Mentionné dans les actes de   - Seigneur de Dol/Combourg.     - Soeur d’Hascuphe de Subligny seigneur de 

- Sénéchal de Rennes en 1166 pour Henri II d’Angleterre.      de Simon Lebret       l’Abbaye de Waltham.             Dol/Combourg (celui-ci, époux d’Iseult de Dol, sera 

- Jehan  se dit être le neveu de William fils d’Alain       - Dit père d’Alveva mère de Simon fils de Simon Lebret  - Concède 1 virgate de terre            le gendre de Gelduin de Dol/Combourg susdit). 

- Témoin de Jehan lors de la donation par celui-ci de la terre       - Seigneur en Wrangle (Est du royaume)    (1/4 de hide) d’Abington à Raoul          - Seigneur en Normandie des paroisses de  

de la terre d’Harel offerte à l’abbaye de Vieuville sous Dol.      - Orthographié aussi Ailmari en une charte de Simon   Fils d’Arnold (Radulfus filius            Saint-Senier de Beuvron et de  Saint-Aubin de Terregate 

- Présenté par Jehan comme étant son oncle lors de la        Lebret son petit-fils.       Ernaldi). 

même donation …Willelmus filius Alani avunculus ejus…      - Transmet à Alain son fils aisné sa ½ part de la Little   - Frère supposé de Renaud, William  

William fils d’Alain son oncle… (seront présents aussi Hamon      Abington.        et Pierre Boterel fils de Geoffroy  

neveu de Jehan et Apollonius la sœur de Jehan).       - Baron d’Alain de Penthièvre ?      Boterel de Neettlesteade 

- Aussi témoin de Jehan lors de la donation faite à la même      - 1139. Témoin de Geofroy Boterel de Nettlestead lors   - Cousin germain d’Heimeri ci-contre. 

des mines d’étain (au lendemain de cette donation Jehan       de la donation de St-Mélaine de Rennes ? 

se fera moine en celle-ci et y sera inhumé.        - Né vers 1120.  

- Transmet sa propre ½ de la Little Abington à son fils 

William II . 

- Né vers 1130. 

- Semble devoir mourir avant 1193.    
 

 

 
 

 

 

William II de Lanvalei * Hawise de Boclande     Alain de Lanvalei        Alveva * Simon Lebret     N.de Flacheio * Jehan de Lanvalei * Catherine de Meleton   Aldita Boterel   Appolionus * Radulfus  de Flacheio   

- Hérite de la ½ part de la Little Abington.   - Présenté par Simon Lebret comme étant     - Seigneur de Wrangle et de ses salines    - Acteur principal de la procédure judiciaire    - Confirme à Radulfus  - Dite soeur de Jean de Lanvallay lors   

- 1201. Avocat de Jehan de Lanvaleii contre Simon   le frère aisné  de Jehan de Lanvalei     sur la côte Est d’Angleterre.    de la Little Abington       filius Ernaldi la vergate  des donations faites par son frère en   

Le Bret.       -  Jehan reconnaît qu’il est son puisné.      - Dite fille d’Heymeri  et femme de   - Procès ouvert après 1193 et clôturé au lendemain de    de terre assise en    faveur de l’abbaye de Vieuville  (Etains  

- Demande des indemnités à Simon Le Bret pour  - Jehan reconnait qu’Alain à un fils Hamon    Simon Lebret lors de la succession de   1209.         Abington concédée  et terre d’Harel).   

réparer les préjudices subies par Jehan de Lanvalei  qui est son propre neveu.      celui-ci.      - Se fit moine avant 1193 en l’abbaye de Vieuville   hier par son père   - 1193.  Témoin lors de la confirmation par  

et lui-même.       - Alain transmet à son fils Hamon sa propre ½      - Dite mère de Simon fils de Simon.   sous Dol en laquelle il se fit inhumer (Lieu de sépulture   Témoin : Jehan de   Jehan de la Mousche, Electeur de Dol                                                         

- Né en 1161.       part d’Abington.       - Après 1189. Reçoit à tors de Richard 1er  de Guillaume souche des seigneurs de Coëtquen).    Lanvalei autre     (archevêque), des donations faites à l’abbaye  

- 1204. Décède avant la fin du procès de la Little  - Dit oncle  de Simon Le Bret fils de Simon et d’Elveva.  la paroisse de la Little Abington    - Tenant de l’Archevêque de Dol.      seigneur de Radulfus.  de Vieuville sous Dol par Jehan de Lanvalei.  

Abington.       (De fait, frère d’Elveva fille d’Heymeri, Alain est donc   - Offre à l’abbaye de Waltham la Little Abington. - Témoin d’Aldita Boterel lors de la confirmation par celle-ci       - Né vers 1160.       

        le fils du dit Heymeri).       - Spoliation de la Little Abington  (Jehan et  du don d’une virgate de terre assise en Abington        - Frère de Riwallon de Flacheio (miles d’Hascuphe 

        - Transmet à Hamon sa terre d’Harel proche de Dol.   William II de Lanvalei tous deux spoliés)  hier offerte par son père à Raoul fils d’Arnold (Radulfus filius       de Subligny susdit)     

        - Transmet à Hamon ses mines d’étain.     - Acteur avec ses 2 fils au procès d’Abington.  Ernaldi) ; virgate offerte à l’abbaye de Waltham.         - Frère de Willizm (héritier des seigneuries de  

        - Semble devoir être le Alain de Lanvallay     (Simon et William le Megre)    -Sœur de Robert de Meleton.          Normandie     . 

        cité par Du Paz.        - Grand donateur de l’abbaye de Waltham.                 

        A ce titre :        - Avant 1197. Donne à l’abbaye de Waltham les                      

        - Il est serait le 1er seigneur de Lanvallay/ Tressaint.   les églises de Wrangle et d’Abington.             .        

         - Participa à la guerre contre les Albigeois (1209-1229).   - Né vers 1160.              .         

        - Possesseur en Dinan intra muros.                                   

        - Concepteur des Jacobins de Dinan.                               

        - Se fit moine et meurt à Orléans. 

        - Frère probable également d’Yvon cité en 1182.          

        - Né vers 1150.              
                       

                     
                                        

                    

                                 
 

 

Hawise Basset  * William III de Lanvallei     Hamon de Lanvalei (Hamon filius d’Alanus)     Guillaume de Lanvalei     Simon Lebret fils de Simon        William le Bret dit le Mègre   

- Mineur William demande une ultime décision    - Présenté par Simon fils de Simon comme étant le neveu   - Cité comme frère de Hamon et neveu    - Participation à la Spoliation de la Little Abington     - Cité lors du procès d’Abington. 

pour ses biens  relevant de sa possession  assise     de Jehan et le fils de son oncle (l’oncle de Simon lui même).   de Jehan de Lanvalei.     - 1209. Simon est convoqué à Waltham pour défendre ses droits    - Père de Jean tous deux cités par Simon  

en la Little Abington (notamment sa ½ part     - Présenté par Jehan comme étant son bienfaiteur et son    - Refusera lui aussi de se rendre à une    d’Abington appartenant normalement à Jehan et William II.    fils de Simon lors de la confirmation par le 

à l’église de la Little Abington).      neveu né de son frère aîné nommé Alain.     convocation émise par l’abbé de Waltham  - Simon dit  que Jehan à deux neveux (Hamon et Guillaume) tous    même Simon des donations faites hier par  

- William fait un plaidoyer pour lui-même et     - Présenté par Simon comme étant plus proche héritier    (Frère puisné de Hamon il ne sera    deux fils de son oncle, tous deux nés d’un frère aîné de Jehan.    son père à l’abbaye de Waltham.                   

Jehan de Lanvalei demandant une indemnité de    de la Little  Abington que Jehan lui même.     nullement concerné par les biens transmis  - Simon dit que les 2 neveux de Jehan sont plus proches héritiers     

de 80 livres d’argent à verser à chacun (En plus de    - Cède à Jehan, son oncle, tous ses droits assis      par leur père à Hamon).    de la Little Abington que Jehan lui-même. (Hamon et Guillaume)          

la restitution des biens spoliés).      en la Cour de Bretagne (en l’Honneur de Richemont ;             - Jehan reconnaît qu’il a un neveu nommé Hamon, fils de son frère         

- Le procès terminé conclut un accord avec Jehan    fait reconnu par Jehan lui-même lors de la procédure.            aîné nommé Alain, et que Hamon lui a céder  tous les droits qu’il           

(Jehan est alors déjà moine à Vieuville ; cet accord     A ce titre Hamon semble donc avoir été héritier pour 1/2          possédait en la Cour de Bretagne (Ou en  l’Honneur de Richemont)        

concernera la propre partie de la Little Abington    part de la Little Abington avant de la céder à son oncle Jehan).          - Pour Simon ces deux neveux, neveux de Jehan, fils d’Alain aisné          

appartenant à Jehan. William acceptera de laisser à   - Avec son frère Guillaume il refusera de se rendre à une          de Jehan, sont les véritables possesseurs  de la Little Abington          

Jehan et à ses héritiers nés de Catherine de Meletone    convocation émise par l’Abbé de Waltham            (de fait Simon est le propre neveu d’Alain et de Jehan de Lanvalei).          

la dite moitié de la Little Abington. Cependant en cas    - Donne également à son oncle Jehan sa terre d’Harel           - Dit être le fils d’Aleva fille d’Heymeri.             

de défaut d’émission de celle-ci  la moitié de la dite    proche de Dol ainsi que ses mines d’étain (Il donnera           - Entre 06/1197 et 12/1198. Reconduit envers l’abbaye de Waltham          

Little Abington devra revenir à William et à ses    à celui-ci son accord lorsque Jehan cédera à             les donations des églises de Wrengle et d’Abington faite hier par           

héritiers  ceux-ci devant alors verser annuellement    Vieuville aux titres de compensations morales Harel           son père.           

aux héritiers de Jehan nés d’une autre femme 4 marks   et les étains toutes biens hier de Hamon).                       

d’argent. William et son père semblent en effet avoir    - 1193. Témoin lors de la confirmation par Jehan de la Mousche, 

financer toute la procédure judiciaire l’accord stipulant   Electeur de Dol (archevêque), des donations faites à l’abbaye de 

que la dette sera éteinte par cette même moitié d’Abington).  Vieuville sous Dol par Jehan de Lanvalei. 

- William récupère sa moitié d’Abington après que l’abbé  - Né vers 1180. 

de Waltham est appelé Simon Le Bret à la Raison.                         

- Au lendemain de Jehan William devient le seul                              

possesseur de toute la Little Abington. 


